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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer la disposition réduisant à 25 % l’exonération de 
cotisations sociales liée à l’aide à la création et à la reprise d’entreprise (ACRE).

Les député·es du groupe écologiste et social ne sont pas, par principe, favorables aux exonérations 
et réductions de cotisations sociales. Ils et elles soutiennent toutefois la logique de ciblage introduite 
par le présent article, qui réserve le bénéfice de l’ACRE aux publics qui en ont le plus besoin : les 
demandeurs d’emploi, les bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique ou du RSA, les 
jeunes de moins de 26 ans, les personnes handicapées de moins de 30 ans, les salarié·es licencié·es 
d’entreprises en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, les 
personnes ayant conclu un contrat d’appui au projet d’entreprise, les créateurs ou repreneurs 
d’entreprises situées dans un quartier prioritaire de la politique de la ville, ainsi que les bénéficiaires 
du complément de libre choix d’activité.

Toutefois, le groupe écologiste et social considère qu’il est injuste de réaliser des économies 
budgétaires en réduisant massivement cette aide temporaire précisément quand elle est destinée aux 
publics les plus fragiles, au moment où ils en ont le plus besoin. Réduire le taux d’exonération de 
l’ACRE revient à fragiliser davantage des débuts d’activité souvent marqués par une forte précarité 
: investissements initiaux importants (achat de matériel, charges liées à un local), absence de 
trésorerie, clientèle encore à constituer, insécurité financière... Cette aide constitue un soutien vital 
pour nombre de créateurs et créatrices d’entreprise.
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En supprimant l’alinéa 4, le groupe écologiste et social propose donc de maintenir l’exonération 
actuelle de l’ACRE dans son intégralité.

Par ailleurs, dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS), le groupe 
a déposé de nombreux amendements visant à supprimer ou à réviser certaines exonérations 
inefficaces, ainsi qu’à faire évoluer la fiscalité vers davantage de justice sociale et fiscale. Ces 
mesures permettront à la fois de maîtriser les dépenses publiques et d’accroître les recettes de l’État.


